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Informations économiques

INSTALLATION EN AGRICULTURE : 
LE PARCOURS ET LE SUIVI DE L’ INSTALLATION AIDÉE

Pour poursuivre notre article sur l’installation paru dans notre bulletin d’avril dernier, nous allons vous présenter de façon 
schématique le parcours à l’installation et l’accompagnement des JA réalisé par l’Afocg, notamment dans le cadre du 
suivi à mi-parcours pour les installations post-2015.

1- Le parcours à l’installation :

(1) : L’Afocg peut intervenir sur nos 2 départements (49 et 85) au travers de journées de formations prévues dans notre catalogue de formation ; 
lesquelles peuvent s’intégrer dans les préconisations du Plan de Professionnalisation Personnalisé (PPP).
(2) : En 49, l’Afocg est labellisée pour l’accompagnement à la réalisation du plan d’entreprise (PE) du JA. Par conséquent, nous réalisons le plan 
d’entreprise avec le JA en nous assurant de la cohérence du projet d’un point de vue économique et fi nancier. Nous veillons également à la com-
plétude du dossier JA .
En 85, nous accompagnons les jeunes qui nous sollicitent en parallèle du parcours Chambre d’Agriculture pour des conseils économiques et stra-
tégiques.
(3) : Au niveau de la phase administrative, l’Afocg réalise l’accompagnement juridique : création,  ou modifi cation de société, aide au remplissage 
des formulaires d’inscription au Centre de Formalités des Entreprises (CFE), clauses de transfert de DPB, etc…).
…
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2 - L’accompagnement des JA :

Pour les demandes d'aides à l'installation déposées à partir du 1er janvier 2015, relevant de la programmation 2014- 2020, 
une instruction technique DGPE/SDC/2017-1047 du 29/12/2017 précise les modalités de gestion du suivi à mi-parcours 
des plans d’entreprises (PE) et de la demande de paiement de l'acompte mi -parcours pour les installations progres-
sives. 

Pour nos adhérents et plus particulièrement les Jeunes Agriculteurs (JA) que nous accompagnons depuis leur installa-
tion, nous avons réalisé un outil de diagnostic et suivi de leur engagement afi n de déceler les écarts entre les éléments 
prévus au plan d’entreprise (PE) et la réalisation ensuite sur le terrain. En effet, même s’il existe quelques marges de 
manœuvre, il est prudent de réaliser un suivi annuel à partir de l’installation. Ainsi, l’outil de suivi est rempli la 1ère 
année à partir des informations portées dans le plan d’entreprise et sur la durée des 4 ans d’engagements du JA (forme 
juridique, statuts des personnes, productions, investissements, revenu). Ensuite, chaque année, nous complétons des 
données par année d’engagement afi n de vérifi er la cohérence entre le prévisionnel et le réalisé.

Si des écarts sont relevés, nous prévenons le JA : à minima, nous l’invitons à contacter la DDT(M) pour savoir s’il doit 
réaliser un avenant ou nous l’encourageons à réaliser, si nécessaire, un avenant au plan d’entreprise. Ce fi chier permet 
également d’aider le JA à remplir la fi che de suivi mi-parcours exigible dans la troisième année d’installation. En prin-
cipe, elle doit être transmise dans les 2 ans et 6 mois à compter de la date d’installation.

Notre objectif est de prévenir toute déchéance partielle ou totale de la dotation jeune agriculteur (DJA) possible en cas 
de non-respect des engagements pris par le jeune. Compte tenu des montants actuels de DJA, même une déchéance 
à 20 % peut représenter un montant non négligeable. Dans l’hypothèse d’une DJA plafonnée à 33 000 €, cela peut donc 
représenter 6 600 €.

Exemple de tableau de suivi des productions issu de notre outil de suivi Afocg

Exemple de tableau de suivi des investissements issu de notre outil de suivi Afocg

ATELIER A prévu au PE initial ou par avenant validé (exemple : bovins lait)

15/06/2016 14/06/2017 30 oui
15/06/2017 14/06/2018 -5 Non
15/06/2018 14/06/2019
15/06/2019 14/06/2020

Avenant à 
déposer

Nature de l'atelier : BOVINS LAIT

Annee 4 (N4) 80

Annee 1 (N1) 60 90 50.00%
Annee 2 (N2) 80 75 -6.25%

Date Debut 
Rappel Date Installation CJA (1) :

Date FIN 
EFFECTIFS PREVUS 

AU PE
EFFECTIFS REELS

VARIATION PE 
- REELS

% VARIATION PE - REELS
15/06/2016

Annee 3 (N3) 40

N’hésitez pas à contacter 
votre conseiller de gestion !


